
RAPPORT DU SECRX?KtRE GENERAL SUR LA SITUATION DANS LA 
REPUBLIQ-UE DOHNICAINE 

1. Les services de mon repr&entant dans la Rbpublique Dominicaine ont 
communiqu4 les rènseignements suivants : 
2, Le ler dkembre 1965, le gouvernement provisoire a promulgué la loi NO 6 ' 9J 
relative aux 5lcctions nationales. Selon cette loi, l'élection du Président et 
du Vice-Président de la R&publique, des membres du Congrbs national, des maires 
et des membres des conseils municipaux aura lieu le ler juin 1966. Le règlement 
concernant les diffdrents aspects des élections sera publid en temps voulu. Les 
candidats &US entreront en fonctions 30 jours après la date des dlections. 

3. Le ler décembre 1965, le gouvernement provisoire a également annon& que le 
délai fixé pour la remise des armes & feu aux termes du plan de rachat 9 4tai-t 
prolon& de 10 jours, c'est-A-dire jusqu'au 10 décembre 1965. Jusqu'a présent, 
le gouvernement a vers8 approximativement 85 000 pesos dominicains z/ J sur une 
allocation de 100 000 pesos. Outre les armes B feu, des civils ont remis des 
grenades et des munitions en r4ponse B l'appel larme4 par le Président. 

1/ Q texte complet de la loi sera publie sous forme d'annexe au présent rapport. 

2/ Voir le document S/6975 du 25 novembre 1965 au sujet de ce plan. 
z/ Le peso dominicain a la même valeur que le dollar des Etats-Unis0 
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